
Printed by Jouve, 75001 PARIS (FR)

Europäisches Patentamt

European Patent Office

Office européen des brevets

(19)

E
P

1 
31

6 
51

7
A

1
*EP001316517A1*
(11) EP 1 316 517 A1

(12) DEMANDE DE BREVET EUROPEEN

(43) Date de publication:
04.06.2003 Bulletin 2003/23

(21) Numéro de dépôt: 02292965.7

(22) Date de dépôt: 02.12.2002

(51) Int Cl.7: B65F 1/16

(84) Etats contractants désignés:
AT BE BG CH CY CZ DE DK EE ES FI FR GB GR
IE IT LI LU MC NL PT SE SI SK TR
Etats d’extension désignés:
AL LT LV MK RO

(30) Priorité: 03.12.2001 FR 0115579

(71) Demandeur: LUCAS G
85130 La Verrie (FR)

(72) Inventeur: Lucas, Jean-Marie
85130 La Verrie (FR)

(74) Mandataire: Michelet, Alain et al
Cabinet Harlé et Phélip
7, rue de Madrid
75008 Paris (FR)

(54) Abri pour benne de récupération de déchets

(57) L'abri comprend un panneau (1) faisant office
de toit, articulé sur les montants d'une structure (8) fixe
par rapport au sol, au moyen de paliers (16) dont la hau-
teur est réglable pour ajuster la position dudit panneau
(1) par rapport à la benne (2), lui conférant une véritable

fonction de couvercle pour ladite benne.
Les vérins de manoeuvre (20) du panneau (1) sont

alimentés à travers d'un distributeur qui permet de les
bloquer pour verrouiller le panneau en position ouverte
ou fermée selon le cas.
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Description

[0001] La présente invention concerne un abri plus
particulièrement destiné à la protection de conteneurs
utilisés pour la récupération et le stockage temporaire
de déchets.
[0002] Cet abri est plus particulièrement adapté aux
conteneurs ou bennes à chargement frontal et/ou par le
dessus et sa conception permet de l'adapter facilement
aux différentes situations de stockage ainsi qu'aux dif-
férents types de conteneurs et/ou bennes.
[0003] Selon l'invention, cet abri comprend un pan-
neau qui fait office de toit pour la benne, et ce panneau
comporte une charpente qui est articulée sur les mon-
tants d'une structure qui est fixe par rapport au sol, les-
quels montants comportent des moyens qui permettent
de régler la hauteur de l'axe d'articulation du panneau,
par rapport au sol. Le positionnement du panneau de
toiture peut ainsi être réglé en fonction des situations en
présence, de façon à permettre audit panneau de faire
véritablement office de couvercle pour ladite benne, re-
posant convenablement sur la bordure supérieure péri-
phérique de celle-ci.
[0004] Toujours selon l'invention, le panneau est so-
lidaire des montants de la structure par l'intermédiaire
de paliers supports de l'axe d'articulation, lesquels mon-
tants comportent plusieurs orifices répartis régulière-
ment sur une partie au moins de leur hauteur, de façon
à positionner lesdits paliers selon la hauteur nécessaire.
[0005] Toujours selon l'invention, le panneau est mo-
bile autour de son axe d'articulation sous l'effet d'au
moins un vérin, lequel vérin est interposé entre un bras
solidaire de la charpente dudit panneau et une poutre
transversale qui est solidaire des montants et qui est
réglable en hauteur par rapport à ces derniers.
[0006] Selon une autre disposition de l'invention, le
panneau formant couverture est constitué d'un élément
de base couvrant au moins la structure de liaison avec
le sol, lequel élément comprend une charpente consti-
tuée - d'un cadre couvert d'un bardage et - d'un berceau
faisant la liaison entre ledit cadre et les paliers supports
fixés sur les montants de la structure.
[0007] Toujours selon l'invention, le cadre du pan-
neau central est aménagé pour accueillir, selon les be-
soins, au moins une rallonge latérale de couverture, la-
quelle rallonge est constituée d'un cadre couvert d'un
bardage, lequel cadre est fixé par boulonnage ou autre
sur le cadre de l'élément de base.
[0008] Selon une autre disposition de l'invention, le
ou les vérins de manoeuvre du panneau de couverture
sont alimentés au moyen d'une centrale hydraulique ac-
tionnée manuellement ou motorisée, à travers un distri-
buteur qui permet de verrouiller, en bloquant les vérins,
la position du panneau soit en position horizontale acti-
ve de couverture, soit en position verticale inactive.
[0009] Toujours selon l'invention, le panneau est as-
socié à au moins une béquille qui s'interpose entre son
extrémité et le sol, de façon à en assurer la stabilité en

l'absence de benne, lequel panneau est maintenu en
appui sur ladite béquille au moyen d'une pression adap-
tée exercée par le ou les vérins de manoeuvre ; de pré-
férence la béquille est ancrée au sol et son extrémité
supérieure est solidaire du rebord dudit panneau.
[0010] Toujours selon l'invention, la commande du ou
des vérins de manoeuvre s'effectue soit à partir d'un boî-
tier disposé sur un support approprié permettant de pla-
cer ledit boîtier en dehors du champ du mouvement du
panneau, soit à partir d'un boîtier portable à disposition
de l'opérateur, du type à commande par infrarouges,
haute fréquence ou autre qui permet à l'opérateur d'an-
ticiper les manoeuvres du panneau.
[0011] Toujours selon l'invention, la structure support
du panneau comporte des pieds qui permettent sa fixa-
tion sur une semelle de béton préalablement préparée
au niveau de l'emplacement de la benne.
[0012] L'invention sera encore détaillée à l'aide de la
description suivante et des dessins annexés, donnés à
titre indicatif, et dans lesquels :

- la figure 1 est une vue de côté de l'abri selon l'in-
vention avec le panneau faisant office de couvertu-
re en position active, posé sur un conteneur ou ben-
ne de récupération de déchets ;

- la figure 2 est une vue en perspective de l'abri selon
l'invention avec le panneau faisant office de couver-
ture en position inactive.

[0013] Tel que représenté figure 1, l'abri comprend un
panneau 1 faisant office de couverture, posé sur un con-
teneur ou benne 2 servant à la récupération et au stoc-
kage temporaire de déchets. Le panneau 1 est posé sur
le rebord périphérique supérieur de la benne. On remar-
que, la présence d'une béquille 3 représentée en traits
mixtes fins. Cette béquille 3 peut être utilisée pour s'in-
terposer entre le panneau 1 et le sol, en l'absence de
benne, pour éviter de maintenir le panneau 1 en position
ouverte, c'est-à-dire avec une très grande prise au vent,
comme représenté figure 2. Cette béquille 3 est de pré-
férence accrochée au sol et à la bordure du panneau,
faisant office d'entretoise.
[0014] Le panneau 1 comprend une couverture 4
constituée de tôles de bardage par exemple. Cette cou-
verture 4 est posée sur une charpente 5 qui comprend
un cadre 6 détaillé plus loin en liaison avec la figure 2
et un berceau 7 qui s'étend entre ledit cadre 6 et une
structure 8 qui fait office de bâti.
[0015] La structure 8 comprend des pieds 9 ancrés
sur le sol. Ces pieds peuvent être ancrés sur le sol par
fixation sur une semelle de béton 10 comme représenté
figure 1. Ces pieds 9 soutiennent des montants verti-
caux 11 qui se présentent sous la forme de profilés à
section en U entre lesquels s'étendent une traverse ho-
rizontale inférieure 12 et une traverse horizontale supé-
rieure 13.
[0016] Le berceau 7 est articulé sur les montants 11
par l'intermédiaire de paliers 15 et le panneau 1 est de
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ce fait mobile autour de l'axe horizontal d'articulation 16,
guidé par les paliers 15.
[0017] Pour permettre l'adaptation de la hauteur du
panneau 1 aux différents types de conteneurs ou ben-
nes 2, on remarque, sur les parois des montants 11, plu-
sieurs orifices 17 régulièrement répartis qui permettent
de déplacer verticalement les paliers 15 pour régler la
hauteur de l'axe 16 par rapport au sol et permettre ainsi
au panneau 1 de faire office de couvercle quelle que soit
la hauteur desdits conteneurs ou bennes.
[0018] La hauteur des montants correspond sensible-
ment à la hauteur du plus petit conteneur ou benne.
[0019] La distance entre l'axe 16 et le panneau 1,
c'est-à-dire la hauteur du berceau 7, figure 1, permet
d'adapter la position dudit panneau par rapport à la hau-
teur des conteneurs ou bennes.
[0020] Le mouvement du panneau 1 autour de son
axe 16 est obtenu par l'intermédiaire des vérins 20. Ces
vérins sont disposés au niveau des montants 11, inter-
posés entre la traverse inférieure horizontale 12 et des
bras 21 qui sont solidaires du berceau 7.
[0021] La traverse 12 est fixée aux montants 11 sur
des parois munies de plusieurs orifices 22 de façon à
permettre le réglage de la position des vérins, comme
pour les paliers 15 lorsque l'on cherche à adapter la po-
sition du panneau 1 à la hauteur de la benne 2.
[0022] Les vérins 20 sont alimentés au moyen d'une
centrale hydraulique manuelle ou motorisée. Ils sont ali-
mentés à travers un distributeur non représenté, qui per-
met de bloquer leur position de façon à verrouiller le
panneau 1 soit en position active de couverture d'une
benne, soit en position inactive, verticalement comme
représenté figure 2. En l'absence de benne, le panneau
1 est de préférence positionné à l'horizontale, en appui
sur une ou plusieurs béquilles 3 de façon à réduire la
prise au vent. Il est en appui sur les béquilles 3 avec
une pression qui est exercée par les vérins 20. Il peut
aussi tout simplement être relié au sol par la ou les
béquilles 3. Les béquilles 3 sont de préférence ancrées
à un crochet 23 qui est fixé sur le sol, et elles sont ac-
crochées au rebord 24 du panneau 1 par tout moyen
approprié.
[0023] Dans le cas d'une alimentation des vérins par
un groupe hydraulique motorisé, la commande de mou-
vement du panneau 1 s'effectue à partir d'un boîtier de
commande 25. Ce boîtier de commande 25 est solidaire
d'un bras 26 qui s'étend jusqu'à la structure 8. Ce bras
26 permet de positionner le boîtier de commande 25 en
dehors du champ de manoeuvre du panneau 1.
[0024] La manoeuvre des vérins 20 peut également
être effectuée à partir d'un boîtier de télécommande 27
à disposition de l'opérateur. Ce boîtier 27 permet de
commander à distance l'ouverture du panneau, ou sa
fermeture ; il fonctionne avec des moyens classiques de
transmission par ondes infrarouges, haute fréquence ou
autres.
[0025] Le panneau 1 est de préférence constitué d'un
élément de base 30 dont les dimensions sont telles qu'il

permet de couvrir au moins la structure 8 de l'abri. Cet
élément central 30 peut être complété selon les besoins,
par des rallonges latérales 31 et/ou 32 dont les dimen-
sions sont adaptées à la dimension des conteneurs ou
bennes à couvrir.
[0026] L'élément de base 30 du panneau comporte le
cadre 6 dont il a été question auparavant. Ce cadre 6
est fixé au berceau 7.
[0027] Une triangulation en forme de diagonale 33
permet de renforcer le cadre 6.
[0028] La rallonge 31 est également constituée d'un
cadre 34 et le cadre 6 est aménagé pour permettre la
fixation dudit cadre 34 par boulonnage par exemple.
[0029] De la même façon, la rallonge 32 est consti-
tuée d'un cadre 35 et ce cadre 35 est fixé par boulon-
nage sur le cadre 6 aménagé à cet effet.

Revendications

1. Abri pour conteneur ou benne de récupération de
déchets, comprenant un panneau (1) faisant office
de toit pour ladite benne, lequel panneau comporte
une charpente (5) qui est articulée autour d'un axe
(16) sur les montants (11) d'une structure (8) fixe
par rapport au sol, caractérisé en ce que lesdits
montants (11) de la structure (8) comportent des
moyens qui permettent de régler la hauteur de l'axe
d'articulation (16) du panneau (1), par rapport au
sol.

2. Abri selon la revendication 1, caractérisé en ce
que le panneau (1) est solidaire des montants (11)
de la structure (8) par l'intermédiaire de paliers (15)
supports de l'axe d'articulation (16), lesquels mon-
tants (11) comportent plusieurs orifices (17) répartis
sur au moins une partie de leur hauteur, de façon à
permettre un positionnement desdits paliers (15)
selon la hauteur souhaitée.

3. Abri selon l'une quelconque des revendications 1
ou 2, caractérisé en ce que le panneau (1) est mo-
bile autour de son axe d'articulation (16) sous l'effet
d'au moins un vérin (20), lequel vérin est interposé
entre une poutre transversale (12) réglable en hau-
teur par rapport aux montants (11), et un bras (21)
solidaire de la charpente dudit panneau (1) et en
particulier de son berceau (7).

4. Abri selon l'une quelconque des revendications 1 à
3, caractérisé en ce que le panneau (1) est cons-
titué d'un élément de base (30) couvrant au moins
la structure (8) servant de liaison au sol, lequel élé-
ment comprend une charpente (5) constituée-d'un
cadre (6) couvert d'un bardage, et - d'un berceau
(7) faisant la liaison entre ledit cadre (6) et les pa-
liers (15) de la structure (8).
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5. Abri selon la revendication 4, caractérisé en ce
que l'élément de base (30) du panneau (1) compor-
te un cadre (6) aménagé pour accueillir selon les
besoins, au moins une rallonge latérale (31) et/ou
(32), dont les dimensions sont choisies selon les
besoins et en particulier selon la longueur de la ben-
ne (2) à couvrir, lesquelles rallonges comprennent
un cadre (34, 35), respectivement, fixé par boulon-
nage ou autre sur ledit cadre (6) de l'élément de
base.

6. Abri selon la revendication 3, caractérisé en ce
que le ou les vérins (20) sont alimentés par une
centrale hydraulique manuelle ou motorisée, à tra-
vers un distributeur qui permet de verrouiller, par
l'intermédiaire dudit ou desdits vérins (20), la posi-
tion du panneau (1), aussi bien dans sa position ac-
tive horizontale que dans sa position inactive verti-
cale.

7. Abri selon la revendication 6, caractérisé en ce
que le panneau (1) est associé à au moins une
béquille (3) s'interposant entre l'extrémité de ce der-
nier et le sol, pour en assurer la stabilité, lequel pan-
neau (1) est lié au sol par ladite béquille et, éven-
tuellement, en appui sur ladite béquille avec une
pression maintenue par le ou les vérins de manoeu-
vre (20).

8. Abri selon la revendication 3, caractérisé en ce
que la commande des vérins s'effectue au moyen
d'un boîtier (25) disposé sur un support (26) appro-
prié, lequel support permet de placer ledit boîtier
(25) en dehors du champ du mouvement du pan-
neau (1).

9. Abri selon la revendication 3, caractérisé en ce
que la commande des vérins s'effectue au moyen
d'un boîtier (27) de télécommande, à disposition de
l'opérateur, permettant à ce dernier d'ouvrir et de
fermer le panneau (1) à distance.

10. Abri selon l'une quelconque des revendications 1 à
9, caractérisé en ce que les pieds (9) de la struc-
ture (8) sont fixés sur un massif béton.
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